N°2024-07-04-056

DELIBERATION

du conseil d’administration de I’Université du Mans

Séance du 4 juillet 2024

|. DELIBERATIONS, INFORMATIONS ET DEBAT D’ORIENTATION
GENERAL

1.1.2 — Suppression du service général de la culture

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

VU e code de 'Education et notamment son Art. L.712-3 ;
VU  Jes statuts de I'Université du Mans approuvés par le conseil d’administration réuni en
séance le 12 octobre 2017.

APRES EN AVOIR DELIBERE,

- Approuve avec 1 abstention, 28 voix pour et 0 voix contre, la suppression
du service général de la culture.

Le Mans, le 11 juillet 2024
Le Président de I'Université du Mans

—

Pascal LE
- AP

Nombre de membres en exercice lors de cette séance : 35
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